
Statuts de protection

Distribution en Isère

Tendance évolutive

Écologie locale

Listes

rouges

Isère :

R-A :

France :

RE CR EN VU NT DD

Coordination départementale spécifique

Carte de présence : dans les communes non
renseignées, l'espèce est absente ou n'a pas encore
été observée

Directives

européennes

©R.Buissière

Non concernée par la directive "oiseaux"

Non concernée par la directive "habitats"

L'hirondelle de rivage est notée principalement près 
des zones humides ; pour nicher, elle s'installe 
essentiellement dans les sites d'extraction de 
granulats (surtout sablières). On la trouve ainsi dans 
le nord-Isère, le Voironnais et ici et là près des 
grandes voies fluviales (Rhône et Isère). On 
dénombre selon les années de 10 à 100 couples.

Les populations de cette espèce sont sujettes à d'importantes fluctuations: les conditions d'hivernage dans la zone 
sahélienne et la disparition des sites propices à l'installation printanière en sont les causes majeures. Dans notre 
département on peut faire le même constat, tout en considérant que l'espèce, après une baisse sensible des 
effectifs (1986-96), présente plutôt une stabilité, mais qui reste fragile.

Totalement dépendante des terrains meubles en 
talus, cette hirondelle trouve une alternative aux 
berges des cours d'eau, souvent canalisés, dans les 
fronts de taille des sablières où elle creuse ses 
terriers. L'effondrement ou l'envahissement végétal 
de ces falaises sont de sérieux obstacles à son 
installation.

EN (En danger)

Hirondelle de rivage
Riparia riparia
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Gestion favorable pour cette espèce

Milieux agricoles

Maintien des linéaires végétalisés (haies,
ripisylves...)

Réduction des intrants

Maintien d'une couverture herbacée sous une
culture ligneuse (vigne, arboriculture...)

Création de bandes enherbées

Maintien des milieux ouverts (prairies, marais,
coteaux...)

Gestion raisonnée du pâturage

Gestion raisonnée des fauches

Zones humides

Maintien d'un réseau de zones humides

Diversification des berges (roselières...)

Réduction des obstacles de franchissement (seuils,
endiguements, ponts...) sur les cours d'eau

Lutte contre les espèces envahissantes le long
des cours d'eau

Forêts

Maintien d'arbres à cavité, d'arbres morts au
sol ou sur pied

Gestion forestière en mosaïque

Favoriser le vieillissement

Diversification des strates

Diversification des pratiques

Milieux rupestres et souterrains

Contrôle de la fréquentation des falaises et/ou
des sites souterrains

Éviter l'engrillagement

Maintien, création de murets et/ou pierriers

Activités humaines, bâti

Absence de perturbation à moins de 300m du
nid ou du gîte
Réduction du dérangement à proximité directe
du gîte ou du nid

Conservation de gîtes favorables dans le bâti

Résorption des points d'écrasements routiers
(passage à faune aérien, souterrain...)
Gestion adaptée de la végétation des bords de
route

Phénologie saisonnière

> Signaler la présence de l'espèce à la LPO Isère (www.faune-isere.org ou application "Naturalist") afin de
compléter les connaissances sur la répartition de l’espèce et contribuer ainsi à sa sauvegarde.

> Signaler les éventuels travaux constatés sur des sites accueillant l’espèce.

Nombre cumulé de données mensuelles récoltées (2000-2014)

Pour aider la LPO à protéger cette espèce, vous pouvez :

Mar-16

J. Prévost

Migratrice au long cours, l'hirondelle de rivage arrive dans la 
seconde partie du mois de mars (sur 20 années : 20 mars +/- 
11 jours) et repart fin septembre (21 septembre +/- 12 jours). 
Dates extrêmes : 28 février 2007 et 17 octobre 1993. Les 
nicheurs sont tous installés en juin ; deux nichées régulières, 
en mai et juillet. Dès la mi-juin on peut noter des jeunes, 
notamment en rassemblement de dortoirs dans les 
roselières.

Maintien&protection des sites de nidification en 
carrières, dans les berges de cours d'eau&de 
canaux

 

 

 

 

 

 


